REGLEMENT DU MARCHE AUX PUCES D’OBERSAASHEIM
Toutes déclarations et (ou) ventes frauduleuses seront sanctionnées.
Les stands de boissons et denrées alimentaires à consommer sur place sont exclus de plein droit puisque réservés aux organisateurs, sauf dérogation exceptionnelle.
La vente d'armes blanches non mouchetées ou à percussion est strictement interdite.
L'introduction de substances nocives et (ou) explosives est interdite dans le périmètre du marché
Toute utilisation ou démonstration de mécanisme dangereux est interdite, ainsi que toute manifestation bruyante.
Les animaux doivent être tenus en laisse.
L'association organisatrice décline toutes responsabilités en cas de vol ou d'accidents aux stands ou dans le périmètre de la manifestation.

Installation des stands de 14H à 16H défini par l’organisateur
Passé ce délai tout stand non occupé à 16 heures sera remis en vente
Toute réservation non accompagnée de son règlement ne sera pas prise en compte
En cas de NON-RESPECT du règlement, l'association sera seule juge et pourra procéder à l'exclusion du contrevenant
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Talon à découper et à retourner pour le 6 juin dûment remplie accompagnée du règlement à l'ordre de l'amicale des sapeurs-pompiers d'Obersaasheim, ainsi qu'une photocopie de la pièce d'identité ou du passeport et d’un extrait kbis pour les commerçants à : Amicale des sapeurs-pompiers 47 rue du Mal Leclerc 68600 OBERSAASHEIM

Nom : ..................................................Prénom...................................
Adresse : .............................................................................................
Tél. : ...................................................................................................

Merci de nous communiquer votre adresse mail : 
        __________________@________________.__________

              
Immatriculation du Véhicule……………………………………….

Ci-joint le règlement : .............. Pour .............. Emplacement de 5M
[image: 200px-Pile_des_livres]
Signature

Déclare sur l'honneur :

-Ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310-2 du code de commerce)

[bookmark: _Hlk34749110]Particuliers : 12 € les 5 ml + 5 € de caution de propreté  
Professionnels : 24 € les 5 ml + 10 € de caution de propreté































MARCHE AUX PUCES
 NOCTURNE


OBERSAASHEIM

ORGANISE PAR L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS


SAMEDI 13 JUIN 2026
De 16H à 23H
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Aux abords de la caserne des pompiers
Buvette et restauration sur place, exclusivement assurées par les organisateurs
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À partir de 16 heures

   Renseignements et réservations Imprimé par nos soins ne pas jeter sur la voie publique


0662041074
        0667146727
amicalespober@gmail.com
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